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1. Attestation du responsable du rapport financier annuel 

 

1.1. Personne responsable du Rapport Financier Annuel 

1.1.1. Responsable des Informations 

Monsieur Hsueh Sheng WANG, Président Directeur Général et Président du Conseil d’Administration 

de EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI 

 

1.1.2     Déclaration de la personne physique assumant la responsabilité du rapport financier annuel, 

conformément à l'article 222-3 4° du règlement général de l'Autorité des Marchés financiers : 

 « J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues 

dans le présent rapport financier annuel sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 

comportent pas d'omission de nature à en altérer la portée. 

J'atteste, à ma connaissance, que les comptes annuels et les comptes consolidés pour l’exercice clos le 

31 décembre 2017 sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une 

image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société EURASIA 

FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI et de l’ensemble des entreprises comprises dans la 

consolidation et que le rapport de gestion, ci-joint, présente un tableau fidèle de l'évolution des 

affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et des sociétés comprises dans la 

consolidation, ainsi qu'une description des principaux risques et incertitudes auxquels la Société est 

confrontée. » 

 

 

 

 

 

Hsueh Sheng WANG  

Fait à Paris, le 02 mai 2018 
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2. Rapport de gestion 2017 
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I. Présentation de la société 
 

1.1 Présentation générale 
 

La société EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS - EFI (ci-après «EFI») est une filiale de la société 
EURASIA GROUPE, elle-même spécialisée dans la gestion immobilière. 
 
EFI est une société foncière dont l'activité consiste en la détention et l'acquisition d'actifs immobiliers en vue de 
leur location ou de la réalisation d'opérations de promotion immobilière et/ou de marchand de biens. Cette 
activité est exercée indirectement au travers de sociétés de type sociétés civiles immobilières ou sociétés en nom 
collectif. 
 
EFI est dirigée par WANG Hsueh Sheng en qualité de Président du Conseil d’Administration et Directeur 
général. 
 
EFI est cotée sur le marché Euronext Paris (compartiment C). (Code ISIN FR0000061475- mnémonique: EFI). 
 

1.2 Evènement marquant modifiant les organes de Direction 
 
Par décision du Conseil d’Administration en date du 18 octobre 2017, il a été  mis fin à la dissociation entre les 
fonctions de Président et de Directeur Général par la démission de Mademoiselle WANG Sandrine de ses 
fonctions de Directeur Général et par la nomination de Monsieur WANG Hsueh Sheng qui redevient ainsi 
Président Directeur Général. 
 
 
Que par ailleurs, un Comité  d’audit a été mis en place, par décision du Conseil d’Administration en date du28 

Décembre 2017, conformément à l’article  L 823-19, II-1° à 7° du Code de commerce, et ce afin de : 

 Suivre le processus d'élaboration de l'information financière et, le cas échéant, formuler des recommandations 

pour en garantir l'intégrité ; 

 Suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que, le cas échéant, de l'audit 

interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable 

et financière, sans qu'il soit porté atteinte à son indépendance ; 

 Emettre une recommandation au conseil d'administration sur les commissaires aux comptes proposés à la 

désignation par l'assemblée générale et émettre une recommandation à ce conseil lorsque le renouvellement 

du mandat du ou des commissaires est envisagé ; 

 Suivre la réalisation par le commissaire aux comptes de sa mission et tenir compte des constatations et 

conclusions du H3C consécutives aux contrôles réalisés par lui  ; 

 S'assurer du respect par le commissaire aux comptes des conditions d'indépendance (art. L 822-11 s.) ; le cas 

échéant, prendre les mesures nécessaires) ; 

 Approuver la fourniture des services autres que la certification des comptes  ; 

 Rendre compte régulièrement au conseil d'administration de l'exercice de ses missions ; 

 Rendre également compte à cet organe des résultats de la mission de certification des comptes, de la manière 

dont cette mission a contribué à l'intégrité de l'information financière et du rôle qu'il a joué dans ce processus 

et l'informer sans délai de toute difficulté rencontrée. 

 

Au cours de ce même Conseil d’Administration, ont été nommés, compte tenu de leur compétences particulières 

en matière financière et comptable, en qualité de membres pour la durée de leur mandat d’administrateur :  
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 Monsieur Ken WANG 

 Monsieur Chun HUANG, en qualité de Président et membre indépendant. 

 
II. Patrimoine au 31 Décembre 2017 

 
Au 31 Décembre 2017, la Société EFI détenait les actifs suivants : 

 99,99% du capital de la société SNC CENTRE EURASIA (ci-après «CENTRE EURASIA») qui 
détient : 
 

 le CENTRE EURASIA, complexe immobilier de stockage situé au Havre; 
 

 50 % du capital de la SCCV HD qui est propriétaire de trois immeubles d’habitation comprenant 29 
logements à Bagnolet (93) quartier de la Noue.   

 

 99% du capital de la SNC BONY qui détient : 
 

 Un ensemble immobilier commercial avenue Victor Hugo à Aubervilliers d’une surface de 8.040 m² ; 
 

 97,75%  de la SARL BONY A, laquelle détient : 
 

 Un terrain d’une surface 15.100 m² sur lequel est édifié un immeuble à usage professionnel, 
industriel et commercial ainsi qu’une maison à usage d’habitation comportant 4 logements, situés 
19, rue Louis Armand 77330 Ozoir-la-Ferrière, moyennant un prix d’acquisition de 3.350.000€. 
La totalité de l’ensemble immobilier est actuellement louée ; 

 

 Un immeuble situé avenue Louis Blériot à La Courneuve d’une surface de 14.370 m². 
 

 33,33% de la SCI DU QUAI LUCIEN LEFRANC qui est propriétaire d’un terrain de 1.844 m² situé à 
Aubervilliers sur lequel est édifié un immeuble professionnel de 12 cellules commercialisées. 

 

 100% du capital de la SCI TOUR DU FORUM qui détient : 
 

 Un terrain d’une surface 2.245 m² sur lequel sont édifiés un immeuble à usage professionnel, et un 
immeuble commercial , situés 2, avenue du 8 mai 1945, Sarcelles (95200), moyennant un prix 
d’acquisition de 2.700.000€. 

 

Nota : les 10% du capital sont détenus par la SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE 

 

 50% du capital de la SCI DUBLIN qui a été propriétaire dans la région de Douai d’un entrepôt de 5.000 
m² sur un terrain de 10.300 m² et d’une maison d’habitation, lequel bien été cédé en octobre 2016.  
 

 100% du capital de la SNC « Les jardins du Bailly » qui est propriétaire : 
 

 D’un terrain à bâtir situé à Saint Denis (93000) sur lequel elle édifié un immeuble en VEFA de 22 
logements.  

 Une propriété bâtie située sur le territoire de la commune de SAINT-VRAIN (Essonne) et le territoire 
de la commune d’ITTEVILLE (Essonne), séparée par la rivière « La Juine », comprenant un bâtiment 
à usage de restaurant, un bâtiment à usage d’habitation, un bâtiment à usage de bureaux, des boxes à 
chevaux, une aire de parking et le terrain alentour 
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 100% du capital de la SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE laquelle est : 
 

 Propriétaire d’un immeuble à usage professionnel situé  à RUEIL MALMAISON sis 212 av Paul 
Doumer 

 Propriétaire de 33,33% des parts sociales de la SARL AREA IMMO 
 
  

III. Analyse de l’activité  
 
Le chiffre d’affaires consolidé de la période s’établit à 5 001 k€ au 31 Décembre 2017 contre 6 514 k€ au 31 
Décembre 2016 
 
Ce chiffre d’affaires est ventilé comme suit : 
 

 31/12/2017 31/12/2016 

Revenus locatifs 2 270 2 582 

Vente programme VEFA 2 731 3 932 

 
3.1 Les loyers 
 
Les sites d’Aubervilliers (avenue Victor Hugo), propriété de la SNC BONY a généré un chiffre d’affaires pour 
l’exercice de 1009 K€ 
 
Les sites d’Ozoir-la-Ferrière et La Courneuve (quai Louis Blériot) appartenant à la SARL BONY A, ont généré 
un chiffre d’affaires pour l’exercice 2017 de 757 K€ k€. 
 
Le Site de Rueil-Malmaison a généré un chiffre d’affaires pour le présent exercice de 539 k€.  
 
 
 
3.2 Activité de promotion et vente immobilière 
 
Les stocks immobiliers s’élèvent au 31 Décembre 2017 à 10 423 K€ contre 10 043 K€ au 31 Décembre 2016. 
 
Le stock représente le coût historique des bâtiments ainsi que l’ensemble des coûts rattachés détenus par les 
différentes structures. à 10.423 k€ contre 10.043 K€ au 31 Décembre 2016.  
 
Le stock représente le coût historique des bâtiments ainsi que l’ensemble des coûts rattachés détenus par : 

 

- La Société Civile de Construction Vente H.D. à Bagnolet, quartier de la Noue ; 

- La SNC « Les jardins du Bailly » à Saint-Denis et à Saint Vrain ; 

- La SCI TOUR DU FORUM, propriétaire à Sarcelles 

- La SNC BONY 

- La SNC CENTRE EURASIA sur le site du Havre 
 
Les variations des stocks entre le 1er janvier et le 31 décembre 2017 s’analyse comme suit : 
 

 CENTRE 
EURASIA 

SNC BONY HD TOUR DU 
FORUM 

JARDIN DU 
BAILLY 

TOTAL 

STOCK AU 
31/12/2016 

315 84 3 793 2 781 3 070 10 043 

Variation de 
stocks 

  17  364 380 

Stock au 
31/12/2017 

315 84 3 810  2 781 3 434 10 423 

3.3 Principales données chiffrées – en K€ 
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En milliers d’€uros 

 
31/12/2017 31/12/2016 

 
Total bilan 

 
64.651 

 
58.410 

 
Total des capitaux 
propres (part du 

groupe) 

 
23.175 

 
15.486 

 
Total passif non 

courant 

 
29.009 

 
22.160 

 
Produit des activités 

ordinaires 

 
5.001 

 
6.514 

 
Résultat opérationnel 

 
9.685 

 
5.994 

 
Résultat avant impôt 

 
9.291 

 
4.895 

 
Résultat net part de 

la Société mère 

 
7.681 

 
3.546 

 
Résultat par action 
(67.667.348 actions) 

 
0.11 

 
0.052 

 
 
3.4 Evolution des immeubles de placement 
 
EFI est directement propriétaire de tous ses immeubles de placement et n’a pas recours à des contrats de location-
financement 
 
La valeur de ses immeubles de placement s’élève au 31/12/2017 à 44 889 K€ contre 37 628 K€ au 31 Décembre 
2016. 
 
Au cours de l’exercice 2017, aucune acquisition ni cession n’est intervenue 
 
 

IV. Faits marquants intervenus au cours de l’exercice 2017 
 
Comme il l’a déjà été fait mention dans le rapport du 30 Juin 2017, il est à noter la création de la filiale AREA 
IMMO au capital de 12K€ détenue à hauteur de 4K€ par EGP et entrée dans le périmètre consolidé de la SA 
EFI  en précisant que cette société n’a pas encore d’activité. 
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V. Endettement et trésorerie du groupe 
 
 
5.1 Endettement 
 
Il est précisé qu’au cours de l’exercice 2017, le groupe EFI n’a pas souscrit de nouveaux emprunts bancaires. 
 
L’analyse de l’endettement peut être résumée dans les tableaux ci-après : 
 
 
Ventilation des dettes financières entre passifs courants et non courants 
 

 
En milliers d’€ 

Solde 
31/12/2017 

Partie 
non 

courante 

Dont 
entre 1 
et 5ans 

Dont + 
5ans 

Partie 
courante 

 
Emprunts bancaires 

16 778 15 692 10 598 5 093 1 087 

Contrats location 
financement 

     

Concours bancaires 135     

Comptes courants 7 890 5 664 5 664   

Dépôt de garantie 344 344 344   

Autres dettes financières      

Total des dettes 
financières 

25 147 21 700 16 606 5 093 3 447 

 
L’échéance de la partie courante des dettes financières est à moins d’un an. 
 
 
Autres passifs 
 

 
En milliers d’€ 

Solde 
31/12/2017 

Partie 
non 

courante 

Dont 
entre 1 
et 5ans 

Dont + 
5ans 

Partie 
courante 

Dettes sociales & fiscales 1 853 0 0  1 853 
Dettes sur acquisition 
immeubles de placement 

838 572 572  266 

Dettes sur opérations 
VEFA 

0    0 

Autres dettes 924    924 
Produits constatés d’avance 662    662 

Total des autres passifs 4 277 572 572 0 3 705 
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5.2 Trésorerie 
 
La trésorerie du Groupe au 31 Décembre 2017, s’analyse ainsi 
 

Détail de la trésorerie           31/12/2017 31/12/2016 

   
Banque actif 1 064 1.143 
Banque passif 135 224 

Total  930 919 

 
 

VI. Évènements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 
 

Il convient de préciser que la Société EURASIA GESTION PATRIMOINE a vendu par acte authentique en 
janvier 2018, son actif de RUEIL MALMAISON moyennant le prix de 15 millions d’euros. 
 

 

VII. Perspectives  
 
Le groupe entend poursuivre sa politique de développement de son activité de promotion immobilière. 
 
La Direction entend procéder à des arbitrages immobiliers et revendre des actifs 
 
Les programmes de construction en cours vont se poursuivre dans les conditions et délais contractuellement 
convenus. 
 
 

VIII. Arrêté des comptes 
 
Les administrateurs d’EURASIA FONCIÈRE INVESTISSEMENTS-EFI se sont réunis le 02 mai 2018 pour 
arrêter les comptes consolidés annuels ci-après annexés. 
 
 
CONTACT 
Monsieur WANG Hsueh Sheng,  Président Directeur Général, Tél : +33 (0) 1 48 39 21 61 
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E. ATTESTATION DU RESPONSABLE DU RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 2017 
 
J’atteste à ma connaissance que les comptes pour l’année écoulée sont établis conformément aux normes 
comptables IFRS applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat 
de la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport annuel d’activité 
ci-joint présente un tableau fidèle des évènements importants survenus pendant les douze mois de l’exercice de 
leur incidence sur les comptes, des principales transactions entre parties liées ainsi qu’une description des 
principaux risques et des principales incertitudes auxquels la Société est confrontée. 
 
 
Paris, le 02 mai 2018 
 
Wang Hsueh Sheng 
Président-Directeur Général 
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EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS – EFI 

 
Société Anonyme au capital de 676.673,48 euros 

Siège social : 164, boulevard Haussmann - 75008 PARIS 
328 718 499 RCS PARIS 

 

 
 
 

RAPPORT SPÉCIAL DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE, LES PROCÉDURES DE 

CONTRÔLE INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES 
 
 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 
 
 
Mesdames, Messieurs les actionnaires,  
 
En application des dispositions de l’article L. 225-37, al. 6 du Code de commerce, il vous est rendu compte, 
aux termes du présent rapport, de la composition, des conditions de préparation et d’organisation des 
travaux du Conseil d’administration de EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI (Titre 1) ainsi 
que des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par et au sein de la Société 
au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017 (Titre 2). 
 
Ce rapport vous présente également les informations et renseignements énumérés aux alinéas 7, 8 et 9 de 
l’article L. 225-37 du Code de commerce (Titre 3). 
 
Il est précisé que ce rapport a été élaboré par le Président du Conseil d’administration préalablement à sa 
présentation au Conseil lors de la réunion du 02 Mai 2018, au cours de laquelle il a été approuvé. 
 
 
 
 
 

ooOoo 
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TITRE 1 – COMPOSITION, CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION 
DES TRAVAUX DU CONSEIL 

 
 
 

I- COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
La composition du Conseil d’administration à la date du présent rapport est la suivante : 
 

NOM Durée du mandat 
Fonction principale 

exercée dans la Société 

Principaux mandats et fonctions exercés 
en dehors de la Société au cours des cinq 

dernières années 

 
M. WANG 

Hsueh Sheng 

 
 
Nommé par l’AGM en date du 22 mai 
2012 pour une durée de 6 années soit 
jusqu’à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 

 
Président du Conseil 
d’administration – 
Directeur Général 

 
Président Directeur Général de la société EURASIA 
GROUPE  
Gérant des sociétés suivantes : SARL CORTEL,  
SARL TRANSPLEX, SCI EURASIA, SCI 
RIWA, SCI ZAIS, SCI BONY, SNC 
CENTRE  EURASIA, SCCV HD, SCI 
DUBLIN, EURASIA TV, SAS 100 
STALINGRAD, EURASIA GESTION 
PATRIMOINE, ICP SARL, SCI FELIX, SCI 
DUBLIN, SNC JARDIN DU BAILLY, 
SNC la tour du Forum et la SARL BONY A, 

JIMEI EUROPE, SCI CENTRE 
EURABAT, AREA IMMO, EURASIA 
HOTEL, HOTEL ORLY RUNGIS, 
HERALD BLANC MESNIL, 
EURASIA BANCEL, BANCEL 
AMIANTE, BANCEL BCE, EURASIA 
BANCEL BTP, HERALD 
BRAMSCHE, HBM 

 

Mme WANG 
Meihua 

Nommée par l’AGM en date du 22 mai 
2012 pour une durée de 6 années soit 
jusqu’à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 

Administrateur 
 
Administrateur de la société EURASIA 
GROUPE 

Mlle Sandrine 
WANG 

Mandat renouvelé par l’AGM du 27 
septembre 2013, pour une durée de six 
année, soit jusqu’à l’Assemblée Générale 
statuant sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2018 
 

Administrateur 

 
 
Administrateur de la société EURASIA 
GROUPE 

M. Chun       
HUANG 

Nommé par cooptation selon 
délibérations du conseil d’administration 
du 1er octobre 2015, en remplacement de 
Frédéric VYXIENH démissionnaire. 
Pour la durée du mandat de ce dernier 
restant à courir soit jusqu’à l’Assemblée 
Générale statuant sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2017 
 

Administrateur  
Gérant ELIANT CAPITAL SARL, MTL 
INDEX SARL 

M. Ken WANG 

Nommé par l’AGM en date du 22 mai 
2012 pour une durée de 6 années soit 
jusqu’à l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 
décembre 2017 
 

Administrateur 
Gérant des sociétés suivantes : JIMEI 
INTERNATIONAL, PERMIS GENIE 
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Les fonctions exercées par ces personnes dans d’autres sociétés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2017 sont les suivantes : 
 
 
 

Noms et prénoms ou 
dénomination sociale du 

membre 

Autres mandats et fonctions exercés dans d’autres sociétés au cours 
de l’exercice écoulé 

Melle Sandrine WANG Administrateur de la société EURASIA GROUPE SA 

M. Ken WANG Gérant des sociétés suivantes : JIMEI INTERNATIONAL, PERMIS 
GENIE, KIDS DISTRIBUTION  

M. WANG Hsueh Sheng Président Directeur Général de la société EURASIA GROUPE  
Gérant des sociétés suivantes : SARL CORTEL,  SARL TRANSPLEX, SCI 
EURASIA, SCI RIWA, SCI ZAIS, SCI BONY, SNC CENTRE  
EURASIA, SCCV HD, SCI DUBLIN, EURASIA TV, SAS 100 
STALINGRAD, SARL ZEN REAL ESTATE, ICP SARL, SCI FELIX, 
SCI DUBLIN, SNC JARDIN DU BAILLY, SCI CENTRE EURABAT, 
SNC TOUR DU FORUM, JIMEI EUROPE, SARL BONY A, AREA 
IMMO, EURASIA HOTEL, HOTEL ORLY RUNGIS, HERALD 
BLANC MESNIL, EURASIA BANCEL, BANCEL AMIANTE, 
BANCEL BCE, EURASIA BANCEL BTP, HERALD BRAMSCHE, 
HBM 

 

Mme WANG Meihua Administrateur de la société EURASIA GROUPE SA 

 
M. Chun HUANG 
(Administrateur indépendant) 

Gérant ELIANT CAPITAL SARL, MTL INDEX SARL 

 
Au regard des dispositions légales, aucun administrateur n’est en situation de cumul de mandat. 
 
 
 

II- CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU   
CONSEIL 

 

 Missions du Conseil d’administration 
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en œuvre.  
 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet 
social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations 
les affaires qui la concernent. 
 
Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
 

 Convocation des administrateurs 
 
Les administrateurs ont été convoqués conformément à l’article 14 des statuts de la Société. 
 
 

 Information des administrateurs 
 
Préalablement aux réunions du Conseil, les administrateurs reçoivent les documents nécessaires en fonction 
de l'ordre du jour. 
 
Hors séances du Conseil, les membres reçoivent régulièrement toutes les informations importantes 
concernant la Société que le Président Directeur Général juge utile de leur communiquer. 
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 Comités spécialisés mis en place au sein du Conseil d’administration  
 
Le Comité  d’audit a été mis en place, par décision du Conseil d’Administration en date du  28 Décembre 

2017, conformément à l’article  L 823-19, II-1° à 7° du Code de commerce, et ce afin de : 

 Suivre le processus d'élaboration de l'information financière et, le cas échéant, formuler des 

recommandations pour en garantir l'intégrité ; 

 Suivre l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que, le cas 

échéant, de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au 

traitement de l'information comptable et financière, sans qu'il soit porté atteinte à son 

indépendance ; 

 Emettre une recommandation au conseil d'administration sur les commissaires aux comptes 

proposés à la désignation par l'assemblée générale et émettre une recommandation à ce conseil 

lorsque le renouvellement du mandat du ou des commissaires est envisagé ; 

 Suivre la réalisation par le commissaire aux comptes de sa mission et tenir compte des 

constatations et conclusions du H3C consécutives aux contrôles réalisés par lui  ; 

 S'assurer du respect par le commissaire aux comptes des conditions d'indépendance (art. L 822-

11 s.) ; le cas échéant, prendre les mesures nécessaires) ; 

 Approuver la fourniture des services autres que la certification des comptes  ; 

 Rendre compte régulièrement au conseil d'administration de l'exercice de ses missions ; 

 Rendre également compte à cet organe des résultats de la mission de certification des comptes, 

de la manière dont cette mission a contribué à l'intégrité de l'information financière et du rôle 

qu'il a joué dans ce processus et l'informer sans délai de toute difficulté rencontrée. 

 

Au cours de ce même conseil d’Administration, ont été nommé, compte tenu de leur compétences 

particulières en matière financière et comptable, en qualité de membres pour la durée de leur 

mandant d’administrateur :  

 Monsieur Ken WANG 

 Monsieur Chun HUANG, en qualité de Président et membre indépendant. 

 

 

 Conditions d’organisation des travaux du Conseil d’administration  
 
Le Conseil d’administration se réunit sur convocation de son Président aussi souvent que l’intérêt de la 
Société l’exige. Les réunions se tiennent au lieu indiqué dans la convocation. 
 
Le Conseil d’administration est un organe collégial, ses délibérations engagent l’ensemble de ses membres. 
 
Compte tenu de la taille de la Société, de la nature et de la spécificité de son activité, le Conseil 
d’administration n’a pas jugé nécessaire de formaliser dans un règlement intérieur les règles générales de son 
fonctionnement. 
 
 

 Confidentialité des informations 
 
Les administrateurs, ainsi que toute personne assistant aux réunions du Conseil d’administration, sont tenus 
à une stricte obligation de confidentialité et de réserve s’agissant des informations qui leur sont 
communiquées par la Société, qu’ils reçoivent dans le cadre des délibérations du Conseil, et des informations 
présentant un caractère confidentiel ou présentées comme telles par le Président du Conseil 
d’administration. 
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Si le Conseil d’administration a connaissance d’une information confidentielle, précise et susceptible d’avoir, 
au moment de sa publication, une incidence sensible sur le cours du titre de la Société, ses membres doivent 
s’abstenir de communiquer cette information à un tiers tant qu’elle n’a pas été rendue publique et s’interdire 
de réaliser toute opération sur les titres de la Société. 
 
 

 Réunions du Conseil et participation aux séances 
 
La présence effective de la moitié au moins des membres du Conseil est nécessaire pour la validité des 
délibérations. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque membre 
présent ou représenté disposant d'une voix et chaque membre présent ne pouvant disposer que d'un seul 
pouvoir. En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 
 
Au cours de l'exercice écoulé, le Conseil d’administration s’est réuni en séance plénière à 4 reprises avec un 
taux de participation moyen de 75%. 

 Comptes rendus de séances 
 
Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées par des procès-verbaux retranscrits sur un 
registre spécial contenant des feuillets mobiles, cotés et paraphés. Ces procès-verbaux sont signés par le 
Président de séance et au moins un administrateur. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire auprès de tous tiers et administrations sont certifiés 
par le Président, par le Directeur Général ou par tout délégué mandataire dûment habilité à cet effet. 
 
 La Direction Générale 
 
La Direction Générale est exercée par le Directeur Général. 
 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. 
Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux 
assemblées d'actionnaires et au Conseil d’administration. 
 
Le Directeur Général représente la société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes 
du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte 
dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Les fonctions de Directeur Général sont actuellement assumées par le Président du Conseil 
d’administration. 
 

 Limitation des pouvoirs du Président Directeur Général 
 
En dehors des limitations imposées par la loi et les règlements, aucune limitation particulière n’a été apportée 
par le Conseil d’administration aux pouvoirs du Directeur Général. 
 
 
III. ARRETE DES COMPTES 
 
Le Conseil d’administration a examiné et arrêté les comptes sociaux et les comptes consolidés au 31 
décembre 2017. Il a également arrêté les rapport et résolutions qui seront soumis à l’Assemblée générale 
ordinaire du 29 juin 2018. 
 
Compte tenu des questions inscrites à l’ordre du jour du Conseil d’administration du 02 Mai 2018, les 
Commissaires aux Comptes ont été invités à participer à cette réunion.  
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Le Conseil d’administration a pris connaissance de l’activité du groupe ainsi que de l’état de l’endettement 
et des financements disponibles de la Société. 
 
Le Conseil d’administration a également et régulièrement été informé de l’activité de la Société et de ses 
filiales. 
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TITRE 2 – PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES 
MISES EN PLACE PAR LA SOCIETE 

 
 

I.  CADRE CONCEPTUEL 
 
Pour la rédaction du présent rapport, la Société s’est appuyée sur le guide de mise en œuvre du contrôle 
interne pour les valeurs moyennes et petites (Annexe II de la position de l’Autorité des marchés financiers 
du 9 janvier 2008 sur le rapport du groupe de travail sur les aménagements de la réglementation financière 
pour les valeurs moyennes et petites). Ce guide est disponible sur le site Internet de l’Autorité des marchés 
financiers (www.amf-france.org) ainsi que sur le code de gouvernance MIDDLENEXT de décembre 2009 
révisé en juin 2013 consultable sur le site http://www.middlenext.com. 
 
Les procédures en vigueur au sein de la Société ont principalement pour objectif : 
 

- de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations ainsi que les comportements 
des personnels s'inscrivent dans le cadre défini par les orientations données aux activités de 
l'entreprise par les organes sociaux, par les lois et règlements applicables et par les valeurs, normes 
et règles internes à la Société ; 

- de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion communiquées aux organes 
sociaux reflètent avec sincérité l'activité et la situation de la Société ; 

- de prévenir et maîtriser les risques résultant de l’activité de l’entreprise ainsi que les risques d’erreur 
ou de fraudes. 

 
Le contrôle interne vise à fournir une assurance raisonnable quant à l'atteinte de ces objectifs mais ne peut 
évidemment fournir une garantie absolue que les risques sont totalement éliminés. 
 
 

II.  PERIMETRE DU CONTROLE INTERNE 
 
Le Groupe EURASIA Groupe, actionnaire majoritaire de la société EFI, a constitué le Groupe EFI à partir 

d’octobre 2011 qui au 31 décembre 2017 se compose des sociétés suivantes: 

 

 99,99% du capital de la société SNC CENTRE EURASIA (ci-après «CENTRE 
EURASIA») qui détient : 
 

 le CENTRE EURASIA, complexe immobilier de stockage situé au Havre; 
 

 50 % du capital de la SCCV HD qui est propriétaire de trois immeubles d’habitation 
comprenant 29 logements à Bagnolet (93) quartier de la Noue.   

 

 99% du capital de la SNC BONY qui détient : 
 

 Un ensemble immobilier commercial avenue Victor Hugo à Aubervilliers d’une surface 
de 8.040 m² ; 

 

 97,75%  de la SARL BONY A, laquelle détient : 
 

 Un terrain d’une surface 15.100 m² sur lequel est édifié un immeuble à usage 
professionnel, industriel et commercial ainsi qu’une maison à usage d’habitation 
comportant 4 logements, situés 19, rue Louis Armand 77330 Ozoir-la-Ferrière, 
moyennant un prix d’acquisition de 3.350.000€. La totalité de l’ensemble 
immobilier est actuellement louée ; 

 

http://www.middlenext.com/
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 Un immeuble situé avenue Louis Blériot à La Courneuve d’une surface de 14.370 
m². 

 

 33,33% de la SCI DU QUAI LUCIEN LEFRANC qui est propriétaire d’un terrain de 
1.844 m² situé à Aubervilliers sur lequel est édifié un immeuble professionnel de 12 
cellules commercialisées. 

 

 100% du capital de la SCI TOUR DU FORUM qui détient : 
 

 Un terrain d’une surface 2.245 m² sur lequel sont édifiés un immeuble à usage 
professionnel, et un immeuble commercial , situés 2, avenue du 8 mai 1945, Sarcelles 

(95200), moyennant un prix d’acquisition de 2.700.000€. 
 
Nota : les 10% du capital sont détenus par la SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE 
 

 50% du capital de la SCI DUBLIN qui a été propriétaire dans la région de Douai d’un 
entrepôt de 5.000 m² sur un terrain de 10.300 m² et d’une maison d’habitation, lequel bien 
été cédé en octobre 2016.  
 

 100% du capital de la SNC « Les jardins du Bailly » qui est propriétaire : 
 

 D’un terrain à bâtir situé à Saint Denis (93000) sur lequel elle édifié un immeuble en 
VEFA de 22 logements.  

 Une propriété bâtie située sur le territoire de la commune de SAINT-VRAIN (Essonne) 
et le territoire de la commune d’ITTEVILLE (Essonne), séparée par la rivière « La Juine 
», comprenant un bâtiment à usage de restaurant, un bâtiment à usage d’habitation, un 
bâtiment à usage de bureaux, des boxes à chevaux, une aire de parking et le terrain 
alentour 
 

 100% du capital de la SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE laquelle est : 
 

 Propriétaire d’un immeuble à usage professionnel situé  à RUEIL MALMAISON sis 
212 av Paul Doumer 

 Propriétaire de 33,33% des parts sociales de la SARL AREA IMMO 
 

 
 
 

III. ACTEURS DU CONTROLE INTERNE 
 
Les acteurs privilégiés du contrôle interne au sein de la Société sont : 
 

 le Conseil d’administration ; 

 les sociétés d’expertise comptable GESTIA CONSEIL et AURAFI CONSULTING ; 

 la société EURASIA GROUPE qui sera en charge de la gestion des actifs immobiliers du groupe. 
 
Le Conseil d’administration a en charge la mise en place du système de contrôle interne. Il organise et 
coordonne les opérations de contrôle adaptées et nécessaires au contrôle interne 
 
 

IV. LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 
 
La Société applique les procédures en vigueur chez EURASIA GROUPE la maison mère du groupe. 
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A ce titre elle bénéficie de l’expertise de ses équipes fonctionnelles (services financiers, juridiques et 
comptables) qui assistent d’EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS – EFI dans le suivi et 
l’élaboration de son contrôle interne. 
 
 
4.1 Organisation et structuration 
 
L’organisation opérationnelle d’EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI s’appuie sur les 
compétences internes des membres du Conseil d’administration mais aussi sur des intervenants extérieurs 
qu’elle mandate.  
 
La gestion locative des sites est confiée à la société mère du groupe, EURASIA GROUPE dont le siège est 
sis 28-34, rue Thomas Edison 92230 Gennevilliers.  

La société EURASIA GROUPE est une société spécialisée dans la gestion immobilière. 

Ainsi dans ce domaine, la société EURASIA GROUPE exerce actuellement une double activité:  

 Une activité de location directe consistant à acquérir en vue de les louer des actifs immobiliers de 
bureaux, de magasins/show-rooms, et d’entrepôts.  

 Une activité de sous location consistant à prendre en bail en vue de les sous louer des actifs 
immobiliers de bureaux, de magasins/show-rooms et d’entrepôts.  

 
4.2 Processus concourant à l’élaboration de l’information comptable et financière 
 
L’élaboration de l’information comptable et financière destinée aux actionnaires, notion qui recouvre d’une 
part la conformité aux principes comptables généralement admis et d’autre part la traduction comptable et 
financière de l’activité du groupe, est plus particulièrement assurée par la Direction Générale, le Conseil 
d’administration et différents prestataires de services externes dont les sociétés d’expertise comptable 
AURAFI CONSULTING et GESTIA CONSEIL. 
 
Etablissement des comptes sociaux: 
 
L’établissement des comptes sociaux est externalisé et confié à la société d’expertise comptable GESTIA 
CONSEIL. 
 
Cette société est notamment en charge au titre de cette mission de : 
 

 la tenue de la comptabilité, 

 la préparation du Chiffre d’Affaires consolidé (trimestriel), 

 la préparation des déclarations fiscales périodiques,  

 la préparation des comptes annuels sociaux et consolidés. 
 
La comptabilité du Groupe est établie conformément au plan comptable français, au moyen du logiciel 
comptable de la société GESTIA CONSEIL sur la base des documents et informations communiqués 
régulièrement par EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI et la société EURASIA GROUPE. 
 
La société EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI met à la disposition toutes les informations 
et les documents requis à des fins comptables.  
 
La mission confiée à la GESTIA CONSEIL comprend plus précisément:  
 

1. Concernant la tenue de la comptabilité : 
 

 Le traitement des dettes fournisseurs, des créances, ainsi que les immobilisations (collectées sur une 
base dédiée), 

 Le traitement des dépenses, des encaissements et préparation du rapprochement bancaire,  

 Les rapprochements de comptes inter-sociétés, 
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 La saisie des écritures relatives aux amortissements, des charges à payer et des provisions sur la base 
des informations fournies par le groupe, 
 

2. Concernant l’établissement des déclarations fiscales périodiques 
 

La société GESTIA CONSEIL prépare les déclarations fiscales courantes des sociétés constituant le Groupe 
EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI (déclarations de TVA, DAS 2, taxe professionnelle, 
organic, déclaration de paiement de revenus mobiliers, déclaration des contrats de prêt...) 
 

3. Concernant les travaux de clôture et la production des annexes sociales  
 
La société GESTIA CONSEIL est notamment en charge de : 
 

 la préparation du dossier annuel de clôture contenant l’ensemble des documents justifiant les 
comptes, la déclaration d’impôts sur les sociétés et les comptes annuels, 

 la préparation de la déclaration annuelle d’impôt sur les sociétés, 

 la préparation des comptes annuels sociaux et consolidés.  
 
 
Etablissement des comptes consolidés: 
 
L’établissement des comptes consolidés est externalisé et confié à la société d’expertise comptable AURAFI 
CONSULTING. 
 
La société AURAFI CONSULTING est notamment en charge de : 
 

 la préparation du dossier annuel de clôture contenant l’ensemble des documents justifiant les 
comptes consolidés, 

 la préparation de la déclaration annuelle d’impôt sur les sociétés, 

 la préparation des comptes annuels consolidés.  
 
L’établissement des comptes consolidés est réalisé selon les normes IFRS. 
 
Saisie et communication de l’information financière et comptable : 
 
La Direction Générale et la société EURASIA GROUPE, chargée de la gestion locative, transmettent à la 
société GESTIA CONSEIL l’information financière et comptable qu’ils ont saisie. 
 
Arrêté des comptes sociaux et consolidés 
 
Les comptes sociaux et consolidés sont arrêtés par le Conseil d’administration. 
 
 
4.3 Procédures de contrôle au niveau opérationnel 
 
4.4.1 Processus de gestion locative 
 
Dans le cadre de sa mission de gestion locative des sites appartenant au groupe, la société EURASIA 
GROUPE a mis en place les procédures de contrôle interne et les moyens suivants : 
 

Structure du contrôle interne au niveau opérationnel 
 
Le département GESTION COMMERCIALE de la société EURASIA GROUPE est composé de 5 
personnes et dirigé par un Directeur de gestion des Actifs (DGA).  
 
Chaque actif confié est géré par un gestionnaire sous la direction et le contrôle du DGA. 
 
Les données financières et juridiques des baux commerciaux gérés sont saisies sur son système et les copies 
scannées des baux et annexes sont liées. 
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Chaque gestionnaire assure notamment la relation avec les locataires.  
 

Contrôle du Quittancement  
 
Chaque trimestre, chaque gestionnaire sous le contrôle du DGA émet un bordereau de quittancement avec 
l’état locatif mis à jour des mouvements du trimestre écoulé (résiliation, protocole d’accord, avenant au bail, 
nouveau bail). 
 
Chaque mouvement locatif est entériné par un acte juridique signé entre le Bailleur et le Locataire. 

 
Contrôle des Encaissements 

 
Toutes les sommes encaissées au titre du quittancement sont enregistrées directement sur le compte bancaire 
des sociétés bailleresses du groupe. 
 
Un état de rapprochement bancaire est réalisé mensuellement. 
 

Contrôle des relances sur les impayés  
 
Une première lettre de relance est automatiquement adressée à chaque locataire présentant un solde 
d’impayés 10 jours après l’échéance du dernier terme quittancé. 
 
Une mise en demeure en LR-AR est systématiquement adressée 20 jours après l’échéance du dernier terme 
quittancé aux locataires présentant encore un solde d’impayés. 
 
Au 30ème jour, le Gestionnaire et le conseil juridique, déterminent ceux des locataires auxquels il convient 
d’adresser un Commandement de Payer visant la clause résolutoire du bail et fait le point de ceux déjà sous 
le coup d’une procédure contentieuse. 
 
Un état des impayés détaillé et une balance sont établis mensuellement. 
 

Contrôle des dépenses 
 
- Dépenses Propriétaire 

 
Ces dépenses sont en général liées aux frais de contentieux et aux travaux non refacturables. 
 
Les frais de contentieux sont estimés chaque année. Chaque trimestre, un état des dépenses est réalisé. 
Chaque année (N+1) une reddition des dépenses contentieuses est faite. 
 
Les travaux non-refacturables font l’objet d’un Plan Pluriannuel de Travaux (5ans). 
 
Les travaux engagés font l’objet d’un appel d’offres auprès d’un minimum de 3 entreprises. 
 

- Dépenses du Budget des Charges Communes 
 
Chaque année un budget prévisionnel des charges communes refacturables est établi. 
 
Les contrats de prestations sont soumis au moins tous les 3 ans à un appel d’offres auprès de 3 entreprises. 
 
Les redditions des budgets de dépenses réelles sont établies tous les ans. 
 
Les règlements des factures sont préparés par un Gestionnaire.  

 
Contrôles réguliers 

 
Le département GESTION est dirigé par un Directeur de gestion des Actifs qui contrôle quotidiennement 
le travail de son équipe de gestionnaires. 
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Il établit puis contrôle tous les tableaux d’analyses et de suivis financiers. 
 
Le Directeur de Gestion est en charge, notamment, du fonctionnement du système d’information et de 
gestion. Il s’assure en permanence du paramétrage du système, de l’installation des mises à jour du logiciel, 
de la formation des équipes. 
 
Il assure le suivi de la production des données qu’il contrôle en établissant les documents de synthèses 
(facturation, encaissements, balance âgée, rapprochements bancaires,..). 
 
Il valide tous les budgets prévisionnels, reddition de charges, états locatifs, avant présentation au Bailleur. 
 

Sélection des locataires 
 
La société EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI a confié également à la société EURASIA 
GROUPE la mission de commercialisation des locaux vacants. 
 
Pour chaque nouveau locataire, EURASIA GROUPE sollicite : 
 

­ Un extrait K Bis 
­ Les 3 derniers bilans de la société 
­ Un dépôt de garantie correspondant à 3 à 6 mois de loyer soit sous forme d’un versement soit sous 

forme de caution bancaire. 
 

Procédures de reporting 
 

Le reporting mis en place par la Direction générale est un reporting trimestriel. 
 
A cet effet, la société EURASIA GROUPE établi un rapport d’activités trimestriel contenant, si nécessaire : 
 

 Une synthèse des évènements de gestion du trimestre écoulé, 

 Un état locatif, 

 Un état des dossiers contentieux, 

 Un point sur le Budget des charges et les travaux. 
 
 
4.4.2 Processus internes concourant à préserver les actifs de la société 
 
EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI est particulièrement concernée par les procédures 
internes visant à assurer un suivi de sa situation patrimoniale, tant pour la préservation et l’optimisation du 
portefeuille existant que pour la réalisation de nouveaux investissements. 
 
Des comités périodiques, sous la responsabilité de la Direction générale, étudient la situation patrimoniale 
de la Société. 
 
La Direction Générale analyse l’activité de la Société et de ses filiales sur la base de reportings opérationnels 
et de prévisions de cash-flows. 
 
En outre, des outils de gestion adaptés ont été mis en place afin d’assurer le suivi de l’ensemble du 
portefeuille d’actifs de la Société et l’activité de ses principales filiales. 
 
Une équipe de chargés d’affaires a la responsabilité d’assister la Direction générale dans le suivi des 
participations opérationnelles, des investissements financiers et du suivi des activités immobilières. 
 
Le cas échéant, elle formule des recommandations sur les orientations stratégiques à donner au portefeuille. 
 
Les chargés d’affaires font également état, chaque fois que nécessaire, des opportunités d’investissements 
sur la base de dossiers étayés et formulent des propositions. Ils informent également sur l'état d'avancement 
des cessions envisagées ou en cours. 
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En outre, la Direction générale est vigilante sur l’ensemble des outils, moyens ou processus concourant à la 
formation de sa structure financière. 
 
EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS -EFI a ainsi pour politique de disposer en permanence de 
lignes de crédits confirmées pour faire face à tout besoin éventuel et les équipes de la Direction générale 
assurent à cet effet la relation avec les banques et toutes les négociations bancaires.  
 
Un suivi régulier des délégations de pouvoirs et de signature est effectué, d’une part, par les Conseils 
juridiques d'EURASIA GROUPE et, d'autre part, par la Direction générale, s’agissant des pouvoirs sur les 
comptes bancaires. 
 
Conformément aux dispositions légales, toute constitution de sûretés, cautions, avals ou garanties, doit faire 
l’objet d’un accord préalable du Conseil d’administration.  
 
En outre, conformément aux dispositions légales, une lettre faisant état de l’ensemble des conventions 
autorisées dans le cadre de l’article L. 225-38 du Code de commerce est adressée chaque année aux 
Commissaires aux comptes. 
 
 
4.4.3 Mise en place d’une direction juridique 
 
Une direction juridique a été mis en place qui se doit de trouver les positions médianes entre les intérêts 
divergeants qui permettent à la fois un respect des textes et un accompagnement de la Direction et des 
équipes opérationnelles  dans ses contraintes et logiques. 
Cette direction est appelée à se prononcer sur les aspects juridiques de chaque opération. 
Elle travaille sur la sécurisation des actes juridiques, que se soit en amont ou en aval de l’opération, travaillant 
de concert avec tous les acteur du Droit, Avocat, Notaires… 
 
Travaillant en amont, avec la Direction et les équipes opérationnelles, la Direction juridique anticipe tous 
les problèmes qui peuvent se présenter et réduire les risques que peut représenter chaque acte. Ce travail en 
amont se traduit essentiellement par de la formation, et de la communication d’informations (veille juridique, 
notes de process, documents types) 
 
En aval, la Direction gère le contentieux avec ou sans le recours des Conseils habituels 
 
  
4.4.5 Processus de prise en compte des risques liés à l’activité de la société et à son statut de société 
cotée 
 
La Direction générale est en charge de la communication aux actionnaires des résultats et de l'activité de la 
Société en collaboration avec le listing sponsor de la Société.  
 
Toute communication financière est examinée par la Direction générale. 
 
Par ailleurs, les chargés d’affaires responsables des investissements communiquent s’il y a lieu à la Direction 
générale l’état des principaux litiges concernant la Société. En outre, une procédure régulière de recensement 
des litiges éventuels et des risques afférents a été mise en place à chaque arrêté des comptes, y compris 
auprès des partenaires extérieurs. 
 
 
 

V.  ANALYSE ET MAITRISE DES RISQUES 
 
La Société met en œuvre des processus de dispositifs de surveillance et de maîtrise de ses risques, adaptés à 
son activité, ses moyens et son organisation.  
 
La Société recourt notamment à l’assistance de plusieurs experts extérieurs garantissant à la fois l’expertise 
et l’indépendance indispensables à la maîtrise des risques. 
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Maîtrise des risques 
 
Au vu des risques énoncés au paragraphe 2.3 du rapport de gestion 2017, le Groupe EURASIA FONCIERE 
INVESTISSEMENTS - EFI a mis en place dans son organisation, ainsi qu’il est notamment indiqué dans 
le corps du présent rapport, les procédures de contrôle interne précédemment décrites, ayant pour objectif 
de limiter les risques énoncés.  
 
Les risques majeurs auxquels la Société est confrontée sont détaillés au paragraphe 2.3 « Description des 
principaux risques » du rapport de gestion du Conseil d’administration sur la situation et l’activité de la 
Société EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2017. 
 
 
 

TITRE 3 – AUTRES INFORMATIONS SUR LE CONTROLE INTERNE 

 
 Rémunération des mandataires sociaux et programme de « stock-options » 
 
Les rémunérations et avantages attribués aux mandataires sociaux sont décrits dans le rapport de gestion 
sur la situation et l’activité de la Société EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI. 
 
Au cours de l’exercice écoulé, le Président Directeur Général n’a perçu aucune rémunération, de quelque 
nature que ce soit. 
  
Il est enfin précisé que la Société n’a pas mis en œuvre de plan de stock-options. 
 
Aucun système de rémunération ou d’intéressement des mandataires sociaux n’ayant été mis en place, les 
recommandations formulées dans le code de Gouvernance MIDDLENEXT dont la publication est 
intervenue en décembre 2009 n’ont à ce jour pas vocation à s’appliquer au sein de EURASIA FONCIERE 
INVESTISSEMENTS - EFI. 
 
 Participation des actionnaires aux Assemblées Générales 
 
Les conditions et modalités de participation des actionnaires aux Assemblées Générales sont présentées aux 
articles 19 à 22 des statuts. 
 
La participation des actionnaires aux Assemblées Générale est également régie par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et applicables aux sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé. 
 
 
 Publication des informations prévues à l’article L. 225-100-3 du Code de commerce 
 
Les éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique ayant pour cible la société EURASIA 
FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI sont présentés, conformément à l’article L. 225-100-3 du Code 
de commerce, au paragraphe 6.3.3 du rapport de gestion du Conseil d’administration sur la situation et 
l’activité de la Société EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2017 
 
 
 

__________________________________ 
Le Président du Conseil d’administration  
Monsieur WANG Hsueh Sheng 
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B. RSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Nature information Grenelle 2 Informations quantitatives et/ou qualitatives

Effectif total et répartition des salariés par sexe, par âge et par 

zones géographique
La société n'emploi pas de salarié

Embauches et licenciements Le groupe n’a procédé à aucune embauche ni à aucun licenciement en 2017,

Rémunérations et leur évolution Non applicable.

Organisation du temps de travail

Absentéisme

Organisation du dialogue social, notamment les procédures 

d’information et de consultation du personnel et de négociation 

avec celui-ci.

Le groupe ne dispose pas d’institutions représentatives du personnel.

Bilan des accords collectifs

Conditions de santé et de sécurité au travail

Relevant d’un effectif global inférieur à celui prévu par la réglementation, le groupe n’a pas 

constitué de comité d hygiène et de sécurité. Le groupe respecte les dispositions du Code 

du travail applicables aux immeubles de bureaux. 

Bilan accords signés

avec les organisations syndicales ou les représentants du 

personnel en matière de santé - sécurité au travail

Non applicable.

Accidents du travail, fréquence et gravité, ainsi que les maladies 

professionnelles

Le groupe n’a pas été confronté à des problèmes d’accident du travail  ou de maladie 

professionnelle.

Politiques mises en œuvre en matière de formation

Les actions de formation professionnelle seront progressivement définies au fur et à mesure 

de la croissance de l’effectif  global et des besoins en matière de qualifications et de 

compétences. 

Le nombre total d’heures de formation

Mesures prises en faveur

de l’égalité entre les femmes et les hommes
Non applicable

Les mesures prises en faveur de l’emploi et de l’insertion des 

personnes handicapées

Compte tenu de son non effectif, la société n’est pas soumise à une obligation d’emploi de 

personnel handicapé. Cependant, la société profite de chaque rénovation ou départ de 

locataire pour faciliter l’accès des bâtiments à tout type de handicap. 

Politique de lutte contre les discriminations
Le groupe n’a pas adopté de charte ou de code éthique, mais il est attentif à ne pas

trouver en situation d’être impliqué dans des pratiques discriminantes.

Au respect de la liberté d’association et du droit de négociation 

collective
Non applicable.

A l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de 

profession

Le groupe est attentif à écarter toute pratique qui donnerait lieu à une éventuelle 

discrimination en matière d’emploi et de formation.

A l’élimination du travail forcé ou obligatoire Non applicable.

A l’abolition effective du travail des enfantS Non applicable.

Organisation de la société pour prendre en compte les questions 

environnementales et, le cas échéant, les démarches 

d’évaluation et de certification

Pour ses opérations de construction neuve, la société s’implique pour la certification et la 

labellisation des immeubles. 

Actions de formation et d’information des salariés menées en 

matière de protection de l’environnement
Pas de formation spécifique en 2017,

Moyens consacrés à la prévention des risques environnementaux 

et des pollutions

Le groupe reste particulièrement attentif au respect de toute réglementation. Chaque actif a 

fait l’objet de diagnostics (amiante, plomb …).

Montant des provisions et garanties pour risques en matière 

d’environnement

Mesures de prévention, de réduction ou de réparation de rejets 

dans l’air, l’eau et le sol affectant gravement l’environnement

Non applicable: activité principalement financière, non visée par les prescriptions de l’article 

L225-­‐102 du Code du Commerce.

Mesures de prévention, de recyclage et d’élimination des déchets

Objectif de la politique de développement durable de la société : contribuer au tri sélectif de 

déchets et au recyclage en encourageant les entreprises innovantes, en matière de tri et en 

améliorant les équipements et les installations.

Santé et sécurité

Formation

Egalité de traitement

Rapport Social et Environnemental

Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’OIT relatives:

Politique générale en matière environnementale

Pollution et gestion des déchets

Emploi

Organisation du travail

Relation sociales

Société Anonyme au capital de 676 673,48 euros

Siège social : 164, boulevard Haussmann - 75008 PARIS

328 718 499 RCS PARIS

ANNEXE AU RAPPORT DE GESTION



Prise en compte des nuisances sonores et de toute autre forme 

de pollution spécifique à une activité

L’ensemble des opérations de construction ou rénovation se font en milieu urbain et la 

société impose aux constructeurs une conduite responsable des chantiers. Traitement des 

poussières, contrôle des nuisances sonores par sondes.

Consommation d’eau et approvisionnement en eau fonction des 

contraintes locales

Objectif de la politique de développement durable de la société: assurer la qualité de l’air et 

de l’eau, en procédant à des mesures régulières et en contrôlant le bon état des 

installations.

Consommation de matières premières et mesures prises pour 

améliorer l’efficacité dans leur utilisation
Elle se résume dans le cadre des projets neufs de construction. 

Consommation d’énergie, mesures prises pour améliorer 

l’efficacité énergétique et le recours aux énergies renouvelables

La politique de développement durable de la société vise à contribuer à la réduction des 

consommations énergétiques. Le groupe respecte aussi ses obligations de verdissement 

progressif de ses différents sites de plus de 2 000m2 vis à vis de l’annexe 

environnementale. A ce jour, en surface, 

Utilisation des sols
La société prête une attention toute particulière au traitement des terres polluées sur ces 

opérations de construction neuve et à leur traçabilité.

Rejets de gaz à effet de serre

La société a mis en place une politique de développement durable visant à optimiser la 

performance énergétique et réduire l’empreinte carbone des immeubles, en maîtrisant les 

consommations d’énergie (chauffage, climatisation, énergie, eau chaude, sanitaire, 

éclairage).

Non applicable.

Mesures prises pour préserver ou développer la biodiversité

Maintien d’espaces verts diversifiés, végétalisations de terrasses, réduction des emplois 

des composés chimiques pour

l’entretien des espaces verts.

En matière d’emploi et de développement régional

Dans les marchés qu’elle contracte avec ses fournisseurs, la société encourage le recours 

à l’emploi local en relation avec les administrations et les associations.

Sur les populations riveraines ou locales

Dans les marchés qu’elle contracte avec ses fournisseurs, la société encourage le recours 

à l’emploi local en relation avec les administrations et les associations.

Conditions de dialogue avec ces personnes ou organisations

Les entreprises mandatées par la société (Gros œuvre ou entreprise générale) mettent en 

place des boites de dialogue avec les riverains, et créent une adresse mail spécifique pour 

recueillir les remarques du voisinage.

Actions de partenariat ou de mécénat Aucune action réalisée en 2017,

Prise en compte dans la politique d’achat des enjeux sociaux et 

environnementaux

Sensibilisations des entreprises de construction et des sous-­ traitants à une politique 

d’achats responsables:conditionnements recyclables (palettes, etc.), produits issus du 

recyclage.

Importance de la sous-traitance et la prise en compte dans les 

relations avec les fournisseurs et lessous-traitants de leur 

responsabilité sociale et environnementale

Sensibilisations des entreprises de construction et des sous-traitants à une politique 

d’achats responsables: Conditionnements recyclables (palettes, etc.), produits issus du 

recyclage.

Actions engagées pour prévenir la corruption Le groupe estime ne pas être soumis à un risque de corruption.

Mesures prises en faveur de la santé et de la sécurité des 

consommateurs

Dispositions prises en matière de construction et rénovation:  ‐ améliorer le confort des 

utilisateurs, en matière de conditions qualitatives de travail, en matière d’acoustique, de 

luminosité, de conditions sanitaires et techniques.

- garantir la qualité sanitaire et la sécurité des bâtiments en s’interdisant d’utiliser des 

matériaux et des produits nocifs pour la santé.
Autres actions engagées en faveur des droits de l’homme Non applicable.

Relations entretenues avec les personnes ou les organisations intéressées par l’activité de la société, notamment les associations d’insertion, les 

établissements d’enseignement, les associations de défense de l’environnement, les associations de consommateurs et les populations 

riveraines.

Sous-traitance et fournisseurs

Loyauté des pratiques

Utilisation durable des ressources

Changement climatique

Adaptation aux conséquences du changement climatique

Protection de la biodiversité

Impact territorial, économique et social de l’activité de la société
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3. Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux  

au 31 décembre 2017 
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4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et 

engagements réglementés 
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5. Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 

31 décembre 2017 
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